
POUR PARLER VACCINATION HPV 
AVEC VOS PATIENTS ! 3 ÉTAPES

Je prescris et/ou j’administre le vaccin GARDASIL® 9 aux adolescents de plus de 11 ans .1,6

• Initier la conversation
Avec une phrase d’accroche comme :

• Informer sur les infections à HPV
En 3 points clés :

• Répondre aux questions de vos patients
Notamment sur la sécurité des vaccins et la vaccination des garçons :

 Votre enfant est-il à jour de toutes
ses vaccinations ? »

ou « Es-tu à jour de toutes tes vaccinations ? 

Le papillomavirus est un virus  
très fréquent qui infecte les garçons  

et les filles.2

Schéma 
d’administration
de GARDASIL® 9 1

Il est responsable  
de 6 types de cancers chez les hommes  

et les femmes.3

 Ce vaccin existe depuis plus de 15 ans, 
et plus de 500 millions de doses ont 
été distribuées dans le monde.4,5 

 Votre enfant est-il vacciné.e contre les HPV ?
Car il est dans la tranche d’âge concernée. »

ou « Es-tu vacciné.e contre les HPV ?
Car tu es dans la tranche d’âge concernée. 

PRESCRIRE ET ADMINISTRER 

IDENTIFIER LES ADOLESCENTS ÉLIGIBLES

Filles et garçons, entre 11 et 19 ans1,
en m’aidant d’occasions qui me font penser au HPV comme la dispensation par exemple :
• d’un vaccin • d’un préservatif• d’un traitement pour l’acné • d’une pilule contraceptive

ABORDER LA DISCUSSION

 1/3 des cancers liés aux HPV touchent 
les hommes, il est donc important de vacciner 

également les garçons pour les protéger.3 

Entre 11 et 14 ans révolus
Soit la veille des 15 ans

2 DOSES
 entre 6 et 13 mois après la 1re 

Entre 15 et 19 ans révolus
Soit la veille des 20 ans

3 DOSES
selon un schéma 0, 2, 6 mois

Vous devez informer vos patients sur les événements indésirables et sur les mesures de sécurité à prendre.



Indication7

GARDASIL® 9 est indiqué pour l’immunisation active 
des individus à partir de 9 ans contre les maladies 
dues aux HPV suivantes :
•  lésions précancéreuses et cancers du col de 

l’utérus, de la vulve, du vagin et de l’anus dus aux 
types d’HPV contenus dans le vaccin.  

•  verrues génitales (condylomes acuminés) dues à 
des types d’HPV spécifiques.

GARDASIL® 9 doit être utilisé selon les recomman-
dations officielles.

Place dans la stratégie thérapeutique8

GARDASIL® 9 peut être utilisé selon son AMM dans 
le cadre des recommandations vaccinales en 
vigueur pour les populations suivantes :
•  toutes les filles et tous les garçons de 11 à 14 ans 

révolus$, avec un rattrapage possible pour tous 
les adolescents et jeunes adultes (hommes et 
femmes) de 15 à 19 ans révolus# ;

•  les hommes ayant des relations sexuelles avec 
des hommes (HSH) jusqu’à l’âge de 26 ans.

Recommandations générales du calendrier 
vaccinal1

•  Toute nouvelle vaccination doit être initiée avec 
le vaccin GARDASIL® 9. Les vaccins ne sont pas 
interchangeables et toute vaccination initiée avec 
un autre vaccin doit être menée à son terme avec 
le même vaccin.  

•  Concernant le cancer du col de l’utérus, la 
vaccination est un moyen de prévention en 
complément du dépistage recommandé chez les 
femmes de 25 à 65 ans.

UNE PROTECTION CONTRE 9 VALENTS DE HPV  
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Réalisé par un imprimeur labellisé Imprim’Vert, 
sur du papier issu de forêts gérées durablement

$ Soit la veille des 15 ans ; 
# Soit la veille des 20 ans.

Pour plus d’information 
sur les données de  
sécurité de GARDASIL® 9, 
scannez ce QR code.

Vous pouvez également nous contacter au 01 80 46 40 40 ou par e-mail information.medicale@msd.
com pour vos demandes d’information médicale, vos déclarations d’évènements indésirables, d’autres 
signalements sur nos médicaments ou sur la qualité de l’information promotionnelle.

Pour toute autre question technique, contactez le : 0 800 112 098 (Service et appel gratuits).
Nos ressources et outils sont disponibles en ligne sur https://infomed.msdconnect.fr/
Les informations contenues dans ce courrier sont destinées uniquement aux professionnels de santé 
et ne doivent être ni copiées ni distribuées à des tiers autres que le destinataire visé. Copyright © 2023 
Merck Sharp & Dohme Corp., une filiale de Merck & Co., Rahway, N.J., États-Unis. Tous droits réservés.
MSD France, responsable de traitement, traite vos données afin de vous adresser des communications susceptibles 
de vous intéresser sur la base de son intérêt légitime. Les données utilisées (Nom, Prénom, spécialité, adresse postale 
de votre lieu d’exercice) dans le cadre de ce publipostage sont issues de la base de données One Key (IQVIA). Pour 
obtenir plus d’informations sur le traitement de vos données, ainsi que sur vos droits en tant que personne concernée 
ou pour accéder au formulaire d’exercice de ces droits, allez sur le site internet https://www.msdprivacy.com/fr/ ou 
contactez le référent de notre DPO à l’adresse dpofrance@msd.com.
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Avant de prescrire ou d’administrer, pour des informations complètes, 
veuillez consulter le RCP disponible en flashant ce QR code ou directement 
sur le site internet : https://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr

Agréé aux collectivités. 
Remboursement sécurité sociale : 
65 % selon les recommandations en vigueur.




